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Le ministre de la Communi-
cation, Alain-Claude Bilie-
By-Nze, à la suite du
communiqué du Conseil
des ministres, a abordé, au
cours d'un bref échange
avec les représentants des
médias, l'audience accor-
dée  par le chef de l'Etat,
Ali Bongo Ondimba, à
Jean-De-Dieu Moukagni
Iwangou, président du
Front de l'opposition pour
l'alternance (FOPA). Alors
que ce dernier a toujours
nié avoir été consulté
avant sa nomination au
gouvernement. Ainsi que
d'avoir choisi son rang,
poste ministériel. Une
courte vidéo et des images
le témoignent.DECIDEMENT, il n'est devérité que le temps ne ré‐vèle. Le ministre de laCommunication, Porte‐pa‐role du gouvernement,

Alain‐Claude Bilie‐By‐Nze,a con"irmé, hier, l'audienceque le chef de l'Etat, AliBongo Ondimba, a accor‐dée au président du Frontde l'opposition pour l'al‐ternance (FOPA), Jean deDieu Moukagni Iwangou,avant la formation du nou‐veau gouvernement danslequel il avait été nomméministre d'Etat, ministre del'Agriculture, chargé de lamise en œuvre du Pro‐gramme Graine. Contrairement à ce qu'il aaf"irmé lors de son rétro‐pédalage, selon le membredu gouvernement, l'oppo‐sant radical a bel et bienété reçu par le président dela République, en présencede plusieurs témoins. « Par
rapport au refus tardif de
M. Moukagni Iwangou d'en-
trer au gouvernement, je le
con!irme, je peux vous en
apporter les preuves», a‐t‐ilindiqué. Avant d'ajouterqu'il a été « longuement
reçu par le président de la
République avec lequel il a

discuté de la situation poli-
tique du moment ». Nonsans marteler que le prési‐dent du FOPA avait donnéson accord sans conditionssur sa participation au gou‐vernement d'Ona Ondo III,en qualité de ministred'Etat, ministre de l'Agri‐culture, en charge du pro‐gramme Graine. «Le fait de
nier qu'il y a eu des discus-
sions avec lui avant sa no-
mination, fait passer les

plus hautes autorités pour
des personnalités irrespon-
sables. Ceci n'est pas
conforme à la vérité», a‐t‐ilinsisté. De ce fait, M. Bilie‐By‐Nze a considéré que lerefus et les raisons de l'op‐posant de ne pas honorersa parole sont des faits denature à donner une mau‐vaise image des politiquesgabonais. Des photographies et unecourte vidéo montrant M.

Moukagni‐Iwangou discu‐tant de façon convivialeavec le numéro un gabo‐nais au Palais de la prési‐dence de la République,après un séjour abrégé enFrance, viennent corrobo‐rer les révélations duPorte‐parole. Toute chosequi jette le trouble chez sespartisans, pairs de l'opposi‐tion et une bonne partie del'opinion nationale sur lesagissements des acteurspolitiques nationaux dontle fond contraste souventavec la réalité des faits. Au‐trement dit, seuls comptentleurs propres intérêts audétriment des compa‐triotes qui osent croire enleur philosophie. Malgré le« refus tardif», le "lou artis‐tique entretenu par le pré‐sident d'une faction del'Union du peuple gabonais(UPG) et le fait de nier,alors qu'il y a des preuves,montre bien qu'à beauchasser le naturel, il revienttoujours au galop. D'ail‐leurs, il a brillé par son ab‐

sence à deux convocationsde ses pairs du Front quiveulent voir clair dans cettesulfureuse affaire.Déjà empêtrée dans desquerelles intestines, l'oppo‐sition fait face à ses vieuxdémons, marqué par les at‐titudes nombrilistes de cer‐tains de ses leadersd'aujourd'hui et d'hier.Comme quoi les acteurspeuvent changer, mais lesré"lexes demeurent.Le nouveau ministre de laCommunication s'est égale‐ment exprimé sur l'inter‐pellation, hier, dans lesservices de la DGR de l'an‐cien ministre de la Fonctionpublique et de la Réformeadministrative, Serge‐Mau‐rice Mabiala. « Nous
sommes un pays qui consa-
cre la séparation des pou-
voirs», a‐t‐il précisé. Etd'assurer qu'il n' a pas étéinterpellé pour des raisonspolitiques. « La justice s'ex-
pliquera certainement au
moment opportun», a‐t‐ilconclu.

Moukagni Iwangou à découvert !
Conférence de presse du Porte-parole du gouvernement
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«Je quitte dans les instants
qui vont suivre, la présidence
du Conseil», a déclaré lepromu au poste de vice‐Pre‐mier ministre, ministre de laSanté, Paul Biyoghe Mba, aucours de la cérémonie mar‐quant la clôture de ladeuxième session ordinairedu Conseil économique etsocial (CES) qu'il a lui‐mêmeprésidée. La  cérémonies'est déroulée en présencedu représentant du chef dugouvernement, EmmanuelIssoze Ngondet, du ministredes Relations avec les Insti‐tutions constitutionnelles,Pr. Léon Nzouba, des mem‐bres du corps diplomatique,des membres du Parlementet des conseillers du CES.Pour cette dernière sessionordinaire de l'année, troisthèmes étaient à l'ordre dujour : ''la gestion de la detteintérieure de l'Etat gabo‐nais'', ''la création exponen-
tielle des écoles et des
établissements d'enseigne-
ment privé au Gabon  et le
respect des normes dans le
domaine de l'enseignement
et de la formation technique
et professionnelle'' , ainsi que
''la gestion foncière au
Gabon'' (dans tous ses com‐partiments logement, im‐mobilier, exploitationsminières, forestières, agri‐coles et maritimes).Après examen approfondi ettraitement appuyé, leConseil a formulé plusieursavis et recommandationsqui seront transmis au pré‐sident de la République, augouvernement et au Parle‐ment. S'agissant de la dette inté‐rieure, «il ressort globale-

ment que la problématique
relève de la non maîtrise des
mécanismes ou leviers de
gestion de la dette qui, géné-
ralement, induisent la priori-
sation de la dette extérieure
au détriment de la dette in-
térieure», a expliqué le pré‐sident partant. Paul BiyogheMba a ajouté: «le Conseil
s'est appesanti sur la dé!ini-
tion de la dette retenue par
l'administration gabonaise,
les règles d'évaluation, le
rôle ou la responsabilité de
chaque entité dans la surve-
nance des blocages entraî-
nant le retard de la
liquidation de la dette ainsi
que les solutions proposées
par le gouvernement en vue
de réguler le paiement de
cette dette intérieure dont
l'accumulation viendrait
principalement des dépenses
extra-budgétaires».De ce fait, les membres duConseil recommandent dedéverser systématiquementaprès chaque année budgé‐taire, tous les montants eninstance de paiement auTrésor à la DGI et à la direc‐tion générale de la Dette. Deplus, ils suggèrent d'infor‐mer immédiatement la di‐rection générale du Budgetde tous cas d'arriérés de rè‐glement, dans le but de

quanti"ier avec précision, lestock accumulé de la detteintérieure.En ce qui concerne le thèmesur la création exponen‐tielle des écoles et établisse‐ments privés et des normesà respecter au Gabon, lesconseillers proposent auxplus hautes autorités de re‐dé"inir la place du secteurprivé laïc dans le systèmeéducatif et de formation auGabon, d'établir une clé derépartition par ordre et ni‐veau d'enseignement entrel'offre publique et l'ordreprivé, de mettre en œuvreles recommandations desétats généraux de l'éduca‐tion, de la recherche et del'adéquation formation‐em‐ploi des 17 et 18 mai 2010,de revoir à la hausse les al‐locations budgétaires pourles situer à 20% du budgetnational, c'est‐à‐dire à unpeu plus de la moyenne afri‐caine située autour de 19%,au lieu des 13,4% actuelle‐ment.Parmi les recommandationsrelatives au troisièmethème, la gestion "inancièreau Gabon, on peut citer,entre autres, l'organisationde la réglementation de lagestion foncière des ter‐rains, l'élaboration d'un

L'au revoir de Paul Biyoghe Mba
Clôture de la deuxième session ordinaire du CES
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Une phase de l'audience.
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Code foncier qui intègre ledroit foncier moderne et ledroit coutumier, qui ne sontpas antagonistes, l'élabora‐
tion du Code de l'urbanismeconforme à l'action 145 duPlan stratégique Gabonémergent (PSGE), @l'identi‐

"ication et l'aménagementdes zones de relogementavant l'expropriation et ledéguerpissement. 

Paul Biyoghe Mba a présidé sa dernière cérémonie
au CES en qualité de président.
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